
CANADA


PROVINCE DE QUÉBEC


MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-PHILÉMON

SÉANCE DU
Séance ordinaire des membres du conseil municipal de Saint-Philémon, tenue

3 AOUT 
en la
salle du conseil, le lundi 2009 à 20 heures.

2009 
À laquelle sont présents MM et Mmes les conseillers(ères) suivants : 


Yolande Roy,  Marie-Paule Therrien,  Roger Nicol,    Christian Labrecque


Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Joseph Talbot.

09-08-174
ORDRE DU JOUR

Il est proposé par : Christian  Labrecque



appuyé  par :  Roger Nicol   et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que présenté, avec varia ouvert.             (la période de questions est à 21h00).

1.


1.  Prière.

2.


2.  Ordre du jour.

3.


3.  Adoption des minutes.

4.


4.  Approbation des comptes à payer.

5.


5.  Comité consultatif d’urbanisme – mandats échus (Hugues P, Daniel P.)

6. 


6.  Comité des résidants du Lac Mailloux – demande.

7.


7.  Ministère des Affaires municipales – mesure des boues - étangs du village

8.


8.  Alpha Bellechasse –  projet TAKTIKA II : irruption au massif 

9.


9.  Demande de M. Alain Beaulieu – écoulement eaux pluviales rue des Loisirs  

10.


10. Toiture chalet des Loisirs – choix du bardeaux d’asphalte.

11.


11. Rapport inspecteur municipal.  

12.


12. Correspondance.

13.


13. Varia :
   -    Dossier Plamondon Camquip

· Lettre de M. Daniel Sheehy

· St-Laurent Énergie – demande de permis construction chemin

· La Barre du Jour – invitation

· Propreté du Parc municipal.

09-08-175
ADOPTION DES MINUTES

Il est proposé par : Yolande Roy     

      appuyé  par :  Marie-Paule Therrien et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que le procès-verbal de la séance ordinaire du  6 juillet 2009 ainsi que ceux des séances extraordinaires du 15 et du 20 juillet 2009 soient acceptés tels que rédigés par la directrice générale et secrétaire-trésorière.

09-08-176
APPROBATION DES COMPTES

Il est proposé par : Marie-Paule Therrien     

        appuyé  par : Christian Labrecque  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que les comptes à payer présentés par la directrice générale dont certificat de disponibilité de crédit a été émis pour les dépenses encourues, soient acceptés et payés, au montant de  29 921.61 $ pour le mois d’août 2009.

09-08-177
Comité consultatif d’urbanisme – mandats échus 


Il est proposé par : Christian Labrecque     

        appuyé  par :   Yolande Roy  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que M. Hugues Pouliot et M. Daniel Pouliot soient nommés à nouveau membres du comité consultatif d’urbanisme pour un mandat de deux ans.

09-08-178
Comité des résidants du Lac Mailloux – demandeS


Considérant que le comité des résidants  du Lac Mailloux a tenu une réunion le 27 juin 2009 et a convenu de présenter trois demandes à la municipalité :


-  Installation d’une lumière en face de l’entrée du chemin du Lac Mailloux;


-  Possibilité d’avoir un conteneur à déchet avec clé;


-  Avoir un 2e bac bleu pour la récupération.


Il est proposé par : Yolande Roy     
                                    appuyé  par :  Marie-Paule Therrien et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que la municipalité réponde aux demandes du comité des résidants du Lac Mailloux
ce qui suit : 

1. La municipalité ne peut pas répondre favorablement à la demande du luminaire étant donné que le chemin du Lac Mailloux est un chemin privé,  par contre elle propose l’installation d’une pancarte sur la route 281 indiquant la distance et la direction pour l’entrée du Lac Mailloux..  Les gens ont accepté de préparer la pancarte et la municipalité s’occupera d’avoir l’autorisation nécessaire pour l’installer;                                                                                      


2.
 La municipalité accepte de modifier le conteneur à déchets situé à l’entrée du Lac Mailloux afin que l’ouverture soit fermée avec un cadenas.  Seulement les 14 propriétaires du secteur Lac Mailloux auront accès à ce conteneur;


3.
La municipalité accepte d’ajouter un 2e  bac bleu au Lac Mailloux.
09-08-179
mesure des boues des étangs du village – RAPPORT DU M.A.M.R.O.T


Considérant le rapport de Mme Nathalie Béland du Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du Territoire, en date du 20 juillet 2009, sur la mesure des boues des étangs d’épuration du village;


Considérant que le volume des boues dans le premier étang réduit le temps de rétention des eaux usées dans le bassin ceci peut affecter l’efficacité du traitement;


Considérant que les boues qui couvrent actuellement les aérateurs nuisent de façon importante au bon fonctionnement du système.  


Il est proposé par : Christian Labrecque


         appuyé  par : Yolande Roy  et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que la municipalité procède à une demande de soumissions  par invitation auprès de deux entrepreneurs spécialisés en vidange et déshydratation des boues, pour effectuer la vidange de l’étang no : 1 du village, par la suite il sera possible de travailler sur le système d’aération.  

09-08-180
Alpha Bellechasse –  projet TAKTIKA II : irruption au massif – aide financière


Considérant que les organismes :  Alpha Bellechasse,  groupe populaire en alphabétisation,  Pôle Sud en forme et en santé et Artson Jeunesse ont formé un comité pour travailler à l’organisation d’un projet spécial pour les jeunes de 12 – 17 ans de la MRC de Bellechasse qui se tiendra au Massif du Sud à l’automne 2009;


Considérant que les organisateurs ont comme objectif de rassembler la clientèle des 12 – 17 ans autour d’un événement annuelle dans Bellechasse et pour se faire ils sollicitent la contribution des municipalités.


Il est proposé par : Roger Nicol


        appuyé  par : Christian Labrecque  et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que la municipalité accepte de verser un montant de 100 $ à Alpha Bellechasse comme participation financièrement au projet TAKTIKA II : irruption au massif ! pour les jeunes de 12 – 17 ans de la MRC de Bellechasse.  

09-08-181
Toiture DU chalet des Loisirs – choix du bardeaux d’asphalte


Il est proposé par : Marie-Paule Therrien


        appuyé  par : Christian labrecque   et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’informer l’entrepreneur Alain Beaulieu des Toitures Beaulieu que le bardeaux d’asphalte qui devra être installé au chalet des Loisirs est celui de la marque Roofmaster de couleur cannelle garantie de 25 ans;   



Que la municipalité demande une semaine d’avis avant le début des travaux et que tous supplément  devra être approuvé par le maire ou l’inspecteur municipal M. Jacques Vachon au préalable.

09-08-182     
RAPPORT  DE  L’INSPECTEUR  MUNICIPAL

La directrice générale a remis une copie du rapport de l’inspecteur  pour le mois de juillet  2009 à chaque élu.


Il est proposé par : Yolande Roy      

     appuyé  par :  Marie-Paule Therrien  et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’accepter le dépôt du rapport de l’inspecteur  municipal  pour la période visée.

09-08-183
DOSSIER PLAMONDON CAMQUIP – CAMION STERLING


Considérant que la municipalité n’a pas eu de réponse de Plamondon Camquip Ltée. suite au dernier avis transmis en juillet dernier.


Il est proposé par :  Marie –Paule Therrien     

       appuyé  par :  Christian Labrecque et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que la municipalité donne le mandat à la firme Morency Société d’avocats d’entreprendre des procédures légales contre Plamondon Camquip Ltée., dans le dossier du camion Sterling, 


PÉRIODE DE QUESTIONS

Le maire demande s’il y a des questions aux personnes présentes dans la salle.


Une question au niveau des prochaines élections et sur vidéotron .

09-08-184
M. DANIEL SHEEHY – LETTRE DE MISE EN DEMEURE

Considérant que M. Daniel Sheehy propriétaire du 880 rang Mailloux  a fait parvenir une mise en demeure à la municipalité, en date du 30 juillet 2009, concernant un certificat de conformité d’installation septique et d’un permis de construction et rénovation;


Considérant que selon M. Daniel Sheehy, l’ancien propriétaire du 880 rang Mailloux aurait fait les installations septiques en 1985;


Considérant qu’après vérification dans les archives du bureau municipal,  à la MRC de Bellechasse et dans le registre des permis émis, il n’y a aucun permis d’installation septique d’émis pour le 880 rang Mailloux;


Considérant l’information reçu de l’inspecteur régional M. Normand Roy et de la directrice générale Mme Diane Labrecque pour ce dossier. 


Il est proposé par : Roger Nicol      
 
       appuyé  par : Christian Labrecque  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que la municipalité réponde à la lettre de M. Daniel Sheehy ce qui suit :

1. Que pour le certificat de conformité des installations septiques du 880 rang Mailloux c’était de sa responsabilité lors de l’achat de cette propriété de le demander à l’ancien propriétaire s’il dit qu’il y en a un;  au niveau municipal et à la MRC de Bellechasse aucun permis d’installation septique n’a été émis pour le 880 rang  Mailloux;

2. Que pour le permis de construction, vers le 15 décembre 2008 l’inspecteur régional a eu une conversation téléphonique avec Mme Nathalie Lalonde, conjointe de M. Daniel Sheehy, il lui a donné toute l’information sur cette demande, pour lui ce dossier était complété;

3. Que pour le permis de rénovation, l’inspecteur régional a reçu le détail de la demande de permis le 14 juillet 2009;

4. Que pour la perte de jouissance de sa propriété, de ses biens et le stress lié à l’événement, la municipalité ne voit pas ce qui aurait été fait en ce sens envers M. Daniel Sheehy, c’est plutôt lui par son comportement agressif envers la directrice générale et l’inspecteur régional M. Francis Rioux qui a causé du stress à ces deux employés, mais ce comportement ne sera plus toléré dans le bureau municipal;

Que la municipalité fermera ce dossier suite à l’envoie de sa réponse.

09-08-185
SAINT-LAURENT ÉNERGIES – DEMANDE DE PERMIS – CHEMINS

Considérant que le 3 août  2009 la municipalité a reçu une demande de PESCA Environnement pour avoir un permis de construction pour l’entretien et la construction de chemins sur le territoire de la municipalité, et ce au nom de Saint-Laurent Énergies;


Considérant que Saint-Laurent Énergies prévoit installer un mât de mesure sur le territoire de Saint-Magloire et pour y avoir accès doit construire un nouveau chemin via le chemin existant;


Considérant qu’une section du nouveau chemin, soit 106 mètres est située sur le territoire de Saint-Philémon;


Considérant que le chemin existant qui doit être entretenu longe la limite municipale séparant  les municipalités de Saint-Magloire et de Saint-Philémon sur 445 mètres;


Considérant que l’entretien du chemin consiste à débroussailler l’emprise existante, reprofiler les fossés et niveler la surface de roulement. 


Il est proposé par :  Christian Labrecque     


appuyé  par :  Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que la municipalité autorise l’inspecteur régional M. Normand Roy à émettre le permis à Saint-Laurent Énergies pour les travaux de construction et d’entretien de chemins sur le territoire de la municipalité, tels que précisés dans le document de Saint-Laurent Énergies déposé au bureau municipal en date du 3 août 2009. 

09-08-186
Levée de la séance  à  21h20 sur proposition de M. Roger Nicol.
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maire



       directrice générale et sec.-très.

